
 
 
 
 

> ENTREES-SORTIES  
 
Les entraînements des semaines 34 et 35 se dérouleront à l'Etenduère et à la Demoiselle : 

  A la Salle de l'Etenduère :  
L'entrée : se fera par le Hall (comme habituellement) 
La sortie : se fera par la porte de sortie de secours la plus proche du Hall 

 A la demoiselle :  
L'entrée : en arrivant à la salle, face au sas par la porte de droite. Une fois dans le sas le licencié 
prendra la porte en face de lui 
La sortie : se fera par la porte battante proche des tribunes qui permet l'accès au sas puis la porte à 
droite 

> MASQUE / GEL HYDROALCOOLIQUE / RAPPEL DES GESTES BARRIERES 
 
=> Chaque licencié/éducateur devra OBLIGATOIREMENT porter le MASQUE en arrivant dans la salle.  
 
=> Le licencié/l'éducateur pourra le retirer au moment de la pratique du basket, lorsque l'entraînement 
débutera réellement. 
 
=> Le licencié/l'éducateur devra OBLIGATOIREMENT remettre son MASQUE dès la fin de l'entraînement. 
 
=> Chaque licencié/éducateur devra OBLIGATOIREMENT apporter son flacon HYDROALCOOLIQUE. 
Le licencié devra utiliser la solution HYDROALCOOLIQUE : 

 À l'arrivée dans la salle 

 À la prise en main du ballon, ATTENTION Chaque licencié devra conserver son ballon lors des 
exercices individuels. Bien évidemment si un match collectif est organisé un seul ballon sera utilisé 

 À chaque fois que le licencié/l'éducateur touchera une partie de son visage ou le jugera nécessaire ! 
 
=> Chaque licencié/éducateur devra OBLIGATOIREMENT apporter sa GOURDE D'EAU ! Chacun la sienne !!! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour rappel voici LES GESTES BARRIERES à RESPECTER OBLIGATOIREMENT lors des entraînements : 
 

 Lavez-vous fréquemment les mains. Utilisez du savon et de l'eau, ou une solution 
hydroalcoolique. 

 Tenez-vous à distance de toute personne qui tousse ou éternue. 
 Évitez de vous toucher les yeux, le nez ou la bouche. 
 En cas de toux ou d'éternuement, couvrez-vous le nez et la bouche avec le pli du coude ou avec un 

mouchoir. 
 Vous devez être en mesure de vous auto-évaluez ou d'auto-évaluer vos enfants en cas de 

symptôme(s). Restez chez vous si vous ne vous sentez pas bien 
 

Protocole sanitaire de reprise semaines 34 et 35 



 
 
> LOGISTIQUE 
 

 Le licencié arrivera 5 minutes avant le début de l'entraînement et il devra quitter la salle 5 minutes 
maximum après la fin de l'entraînement. Merci de respecter les horaires ! 

 
 Les vestiaires ne sont pas accessibles, aucune douche ne pourra être prise à l'issue de l'entraînement.  

 
 Le licencié arrivera à la salle en tenue de sport, il repartira de la salle en tenue de sport 

 
 Les éducateurs respecteront la distanciation sociale avec les licenciés (2m). L'éducateur n'a pas 

d'obligation de porter un masque lors des entraînements 
 

 Les chasubles ne seront pas utilisées 
 

 Le bar ne sera pas accessible 
 

 Les parents et/ou accompagnateurs pourront rester lors de l'entraînement à condition :  
- de porter le masque pendant la séance d'entraînement 
- de se munir d'un flacon hydroalcoolique  
- de rester assis dans les tribunes en respectant la distanciation sociale entre les spectateurs. 

 
 

A RETENIR / OBLIGATOIRE 
 

MASQUE - SOLUTION HYDROALCOOLIQUE - GOURDE D'EAU 
 
 
 
Bonne reprise à tous, 
Sportivement, 
 
 
Laurent DUVAL,  
Président 
 
 
Emilie GARNIER,  
Secrétaire et référente Covid-19 
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